
Autorisation relative aux procédures simplifiées
O

rig
in

al

 1. Titulaire de l'autorisation Numéro de l'autorisation

Autorité de délivrance

 1.a. Décision faisant suite à votre demande du 

N° de réf. : 

 1.b. Le titulaire agit : en nom propre et pour son propre compte 

en tant que représentant direct en tant que représentant indirect

 2. Procédure simplifiée

 a. Procédure de domiciliation  b. Procédure de déclaration simplifiée

Importation Importation

libre pratique libre pratique

entrepôt douanier entrepôt douanier

perfectionnement actif perfectionnement actif

admission temporaire admission temporaire
libre pratique pour destinations particulières libre pratique pour destinations particulières

transformation sous douane transformation sous douane

Exportation Exportation

exportation exportation

réexportation réexportation

 4. Type et référence de l'autorisation en vertu de laquelle seront utilisées les procédures simplifiées

Type Numéro de référence Date d'expiration

 5. Comptabilité principale

 5.a. Lieu où le demandeur tient sa comptabilité principale

 5.b. Type de comptabilité

 6. Formulaires complémentaires 

exportation pour perfectionnement 
passif

exportation pour perfectionnement 
passif

 3. Type d'autorisation (insérer le code):



Autorisation relative aux procédures simplifiées
Formulaire complémentaire – IMPORTATIONS

Numéro de l'autorisation

O
rig

in
al

 7. Registres relatifs à la procédure

 7.a. Lieu où sont tenus les registres

 7.b. Type de registres

 8. Type de marchandises

 8.a. Code NC / Chapitre de la NC Désignation

 8.b. Quantité totale estimée  8.c. Nombre de transactions estimé

 8.d. Montant estimé de la valeur en douane totale  8.e. Montant moyen des droits

 8.f. Taux de change

 9. Régime douanier

a. É.M.  b. Localisation (nom et adresse)  c. Bureau de douane local (nom et adresse)

a. É.M.  b. Bureau de douane (nom et adresse)

a. É.M.  b. Société (nom et adresse)

 14. Type de déclaration simplifiée
Document administratif unique (DAU)

Déclaration électronique

Document commercial ou autre document administratif

Veuillez préciser:

 15. Informations / conditions supplémentaires

 16. Lieu et date  Signature et nom  Cachet

Les montants des factures exprimés en devises étrangères doivent être convertis sur la base du taux de 
change en vigueur le premier jour de la période couverte par la déclaration.

 10. Localisations autorisées des marchandises / bureau de douane (procédure de domiciliation)

 11. Bureaux de douane d'importation (déclaration simplifiée)

 12. Entreprises couvertes par l'autorisation unique ou la PDU

 13. Bureau de contrôle



Autorisation relative aux procédures simplifiées
Formulaire complémentaire – EXPORTATIONS

Numéro de l'autorisation

O
rig

in
al

 7. Registres relatifs à la procédure

 7.a. Lieu où sont tenus les registres

 7.b. Type de registres

 8. Type de marchandises

 8.a. Code NC / Chapitre de la NC Désignation

 8.b. Quantité totale estimée  8.c. Nombre de transactions estimé

 8.d. Montant total estimé

 9. Régime douanier

a. É.M.  b. Localisation (nom et adresse)  c. Bureau de douane local (nom et adresse)

a. É.M.  b. Bureau de douane (nom et adresse)

a. É.M.  b. Société (nom et adresse)

 14. Type de déclaration simplifiée
Document administratif unique (DAU)

Déclaration électronique

Document commercial ou autre document administratif

Veuillez préciser:

 15. Informations / conditions supplémentaires

 16. Lieu et date  Signature et nom  Cachet

 10. Localisations autorisées des marchandises / bureau de douane (procédure de domiciliation)

 11. Bureaux de douane d'exportation (déclaration simplifiée)

 12. Nom et adresse des sociétés couvertes par l'autorisation unique ou la PDU

 13. Bureau de contrôle
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